
 

Pour une information plus complète, se rapporter aux textes et circulaires citées dans la présente. 

 

Buts de football et sports assimilés – organigramme d’action 
 

Equipement récent 
(après le 

28 mars 2001) ?

Label CE et déclaration de 
conformité aux normes EN 

correspondantes ?
Analyse de risques

Actions correctives Actions préventives

Applicables 
intégralement ?

* Procédure de déclassement

* Marquage "Matériel dangereux / 
Ne plus utiliser"

* En rendre toute utilisation 
impossible

Mise en ordre
 du matériel et des ancrages

(En l'attente, prendre les mesures 
conservatoires et en cas 
d'impossibilité, utilisation 

temporairement à proscrire)

* Manuel et consignes d'utilisation
 

* Programme d'inspection et de 
contrôles

Fournisseur / importateur a fournit
 

* Manuel et consignes d'utilisation
 

* Programme d'inspection et de 
contrôles

Information et formation du personnel 
d'encadrement

Suivi minutieux du programme d'inspection et de 
contrôles établi

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Après consultation du 
fournisseur, documents 

obtenus ?

Non

Oui

Oui

Non

Avant mise en service, contrôle 
(résistance et adéquation par 

rapport au matériel) des ancrages 
selon les prescriptions du 
fournisseur / importateur 

Attestation de conformité de mise 
en service

Oui

Non

Avant mise en service, 
vérification des mises en ordre et 

contrôle 
Attestation de conformité de mise 

en service

OK

Non

Oui

 




